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Communiqué de presse

Véolia juge et partie?

Dans le cadre de la semaine du développement durable, la CAMY organise, mardi
6 avril à 18h30 dans les locaux de l'IUT de Mantes en Yvelines, une réunion d'information
sur l'eau qui sera animée par Mac Lesggy, animateur sur M6 de l'émission "E=M6".

Je tiens à affirmer publiquement mon désaccord total avec le "mélange des genres" qui
prévaut dans l'organisation de cette réunion d'information.

En effet, si je ne doute pas de l'intérêt du thème abordé et du professionnalisme de Mac
Lesggy (tant du point de vue de l'animation que de celui de ses compétences scientifiques),
force est de constater que cette réunion d'information est pervertie par ce partenariat avec
Véolia - surtout provenant de collectivités territoriales (la CAMY et la municipalité de
Mantes la Jolie) et d'un service public (l'IUT de Mantes en Yvelines).

Est-ce à dire que le prix surfacturé de l'eau et les pertes occasionnées (fuites sur le réseau
en raison de la rentabilité privée) ne seront pas abordés?

Est-ce à dire encore que la CAMY a déjà fait son choix pour l'avenir en se présentant ainsi
- et publiquement! - pieds et mains liés par un groupe privé?

Ce serait un comble pour qui affirme vouloir faire vivre ce fameux "développement
durable" qui n'apparaîtrait alors que comme un prétexte pour pérenniser une situation
scandaleuse tout en culpabilisant toujours les mêmes: les consommateurs.

Mantes la Jolie,
Le 1° avril 2010


